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8. Responsabilité sociale des entreprises;
9. Aide publique au développement;
10. Démocratisation de la politique.

La plupart des activités de recherche et de promotion en matière de politiques
d'intérêt public auxquelles se livrent les membres du CCCI visent le gouvernement

du Canada et, par l'entremise de celui-ci, des institutions multilatérales comme les

Nations unies et ses organismes, la Banque mondiale, le FMI, l'OTAN ou

l'Organisation mondiale du commerce. Certaines s'adressent directement aux

institutions multilatérales, tandis que d'autres visent les entreprises. De plus en

plus, les sociétés du secteur privé et les organismes de réglementation


